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ARTICLE 14

Compléter cet article par les mots :

« et la stratégie nationale pour la biodiversité mentionnée à l’article L. 110-3 du code de 
l’environnement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ajouter la stratégie nationale de la biodiversité, au même titre que la 
stratégie nationale bas carbone, dans la définition des priorités stratégiques de la recherche, afin de 
mettre en cohérence toutes ces stratégies, la résilience face au dérèglement climatique passant 
également par la préservation et le développement de la biodiversité


